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Enjeux/leviers identifiés par l'Etat
Mise en place CLVSS
Stratégie de lutte contre la pauvreté
Création d'un CLSPD
Accompagnement innovation sociétale du Pays du Vignoble Nantais
Maisons de santé 
Télémédecine

Contrat Local de Santé

Services civiques

Microfolies

Plan mercredi

Développer vacances apprenantes

Légende

Projet engagé

Projet mature - prêt à être engagé

X Possibilité d'actionner le dispositif
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Grille d'analyse ex-ante des actions dans le cadre du CRTE

CRTE Sèvre et Loire
Indicateurs de suivi et d'évaluation

AXE
PROJET

Action

Maîtrise d'Ouvrage

Objectifs Eléments de définitions et d'évaluation OUI NON NEUTRE

1/Lutte contre le changement climatique

Une action est considérée comme ayant un impact positif sur la lutte contre le 
changement climatique quand elle contribue à stabiliser les concentration de gaz à 
effet de serre dans l'atmosphèreen évitant ou réduisant les émissions de GES et / ou 
en améliorant l'absoption de GES par l'un des moyens suivants :
° produire stocker ou utiliser des énergies renouvelables
° amélioration de l'efficactité énergétique,
° développer une mobilité propre ou sans incidence sur le climat
° participer à l'utilisation de matières renouvelables ° développer des processus de 
captage et de stockage du CO2
° mettre en place des infrastructures nécessaires à la décarbonation des systèmes 
énergétiques
° Produire des combustibles propres et efficaces à partir de sources renouvelables ou 
neutre en carbone

Une action est considérée comme ayant un impact négatif quand elle génère 
notamment des émissions importantes de gaz à effet de serre

2 /Adaptation au changement climatique 
et prévention des risques naturels

Une action est considérée comme ayant un impact positif sur l'adaptation au 
changement climatique et la prévention des risques naturels quand elle comprend des 
solutions d'adaptation qui réduisent sensiblement le risque d'incidences négatives du 
climat actuel et de son évolution attendue sur la population, la nature ou les biens sans 
accroître le risque pour un territoire limitrophe.

L'action est considérée comme ayant une incidence négative lorsqu'elle augmente le 
risque d'impacts négatifs sur un territoire donné.

Exemples : mesures sur le retrait du trait de côte.

3/Gestion de la ressource en eau

Une action est considérée comme ayant un impact positif sur la gestion de la 
ressource en eau quand elle permet d'assurer le bon état des masses d'eau (surface, 
souterraines) ou à prévenir le détérioration des masses d'eau lorsqu'elles étaient déjà 
en bon état :
° protéger l'environnement du rejets d'eaux urbaines résiduées ou d'eaux industrielles 
usées
° Faire en en sorte que l'eau ne contienne ni micro-organisme ou parasites 
potentiellement dangereux pour la santé humaine
° améliorer la gestion et l'efficactité de la gestion de l'eau en favorisant une utilisation 
durable (réutilisation, diminution du rejet des polluants ...).
° protéger, préserver ou restauration des milieux marins.

Une action est considérée comme négative si elle contribue à une dégradation de l'état 
des masses d'eaux et des eaux marines.

4/Economie circulaire, déchets; 
prévention des risques technologiques

Une action est considérée comme ayant un impact positif pour la transition vers une 
économie circulaire et à la prévention des risques technologiques quand :
° elle utilise des ressources durables et naturelles dans le cadre de la production
° Elle limite la consommation d'énergie dans le processus de production
° augmente la durabilité, réparabilité ou réutilisabilité des produits en particulier dans le 
cadre d'activités de conception et de fabrication.
° Prévient ou réduit la production de déchets
° limite ou diminimue l'utilisation de substances dangeureuses ou extrêmement 
préoccupantes.
° contribue à la création et au développement de filières de recyclage et de réutilisation 
des déchets pour un autre procédé.

Une action est considérée comme négative quand elle conduit à une ineficacité 
significative de l'utilisation des matières ou si elle entraîne une augmentation notable de 
la production, incinération ou élmination des déchets.
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